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NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
DE LA DIRECTION DE LA COMMUNICATION

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-321477-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Considérant, le recrutement de Monsieur Manuel PONCET au poste de Directeur de la communication,
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Manuel PONCET, Directeur de la communication,
pour signer :
 
- les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction,
- les ordres de mission temporaires et permanents sur le territoire national, les états de frais de

déplacement et de vacation, les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés
exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures
supplémentaires des personnels placés sous son autorité,

- les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT ainsi que les

actes concernant la conclusion et l’exécution des marchés relatifs aux activités de la Direction de la
communication.

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Manuel PONCET, la présente délégation est donnée à
M. Thierry PEPINOT, Directeur de Cabinet.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Manuel PONCET et Thierry PEPINOT, la présente
délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 
 
Article 2 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage
 
 
Article 3 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
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Article 4 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 novembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. Manuel PONCET
- M. Thierry PEPINOT
- M. Christophe MAILLOT
 
- M. le Préfet de la Loire
- M. le Payeur départemental
 
- Direction générale des services
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (exécution des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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ARRÊTÉ MODIFICATIF N°1 DE L'ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
DU PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE N°2019-07-158

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-322097-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.3211-2, L.3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
Vu l’arrêté intégral n° AR 2019-07-158 signé par le Président, le 17 juillet 2019, accordant délégation de
signature au Pôle aménagement et développement durable,
 
Considérant la demande d’intégrer M. HUBO dans le service des astreintes,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : l’article 4.2 de l’arrêté intégral n°2019-07-158 est supprimé et remplacé par :
 
Article 4.2 : délégation permanente est donnée à M. Thierry HUBO, responsable du service
investissement préventif et équipements de la route, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUBO, la présente délégation est donnée à
M. Christian BROSSE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUBO et de M. Christian BROSSE, la délégation
est donnée à M. Yves DADOLE.
 
Article 2 : toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral n° 2019-07-158 demeurent inchangées.
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Article 3 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin – 69433 à LYON CEDEX 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
Article 4 : M. le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 8 novembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
M. Thierry GUINAND
M. Frédéric PICHON
M. Yves DADOLE
M. Thierry HUBO
M. Christian BROSSE
 
 
M. le Directeur général des services
M. le Préfet (contrôle de légalité)
M. le Payeur départemental
 
Direction des Finances (exécution budgétaire)
Direction des Affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 

 

L’ensemble de ces dispositions s’appliquent également aux échanges 
électroniques 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2019-10-239

 
 
 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°1 DE L'ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION
DE SIGNATURE DU DIRECTEUR DE CABINET DU PRÉSIDENT

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-323077-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER, en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
Vu l’arrêté intégral AR 2019-07-154 signé par le Président, le 17 juillet 2019, accordant délégation de
signature au Directeur de cabinet,
 
 

ARRETE
 
 
 
Article 1 : l’article 2  de l’arrêté intégral n° AR 2019-07-154 est supprimé et remplacé par :
 
 
Article 2 :
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de M. Thierry PÉPINOT, la présente délégation est donnée à
Mme Gaelle BOUVIER-MOURLAIX, Directrice adjointe de cabinet.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de M. Thierry PÉPINOT et de Mme Gaelle BOUVIER-MOURLAIX,
la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 
 
Article 2 : toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral n° 2019-07-154 demeurent inchangées.
 
 
Article 3 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
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Article 4 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 20 novembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Thierry PÉPINOT
- Mme Gaelle BOUVIER-MOURLAIX
- M. Christophe MAILLOT
 
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
- M. le Payeur départemental
 
- Direction générale des services
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-10-234

 
 
 
 

AVENANT N° 1 AU BAIL DU 1ER JUIN 2017 POUR LA LOCATION
DES LOCAUX SIS : 102 RUE DU COMMERCE À RENAISON

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 22 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-322166-
AR-1-1
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
- l’acte du 10 octobre 2019 constatant la liquidation du régime matrimonial existant précédemment entre

Monsieur Jean MAYEUX et Madame Martine FAYET.
 
- l’attestation établie par l’office notarial MERLE et VAUDIER attribuant à Mme FAYET la propriété de

l’immeuble situé : 102 rue du Commerce à RENAISON,
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Madame Martine FAYET est substituée à Monsieur Jean MAYEUX dans les droits et obligations résultant
du bail du 1er juin 2017 fixant les modalités de mise à disposition au profit du Département des locaux
sis au rez-de-chaussée : 102 rue du Commerce à RENAISON.
 
Un avenant au bail précité règlera les relations entre Madame FAYET et le Département de la Loire.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
Madame Martine FAYET domiciliée : 45 rue Stéphane Bertaud à RENAISON.
 
ARTICLE 3  -  NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à Madame Martine FAYET.
 
ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
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Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par Mme Martine FAYET, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de Lyon,
184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03
 
ARTICLE 5  -  EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Madame Martine FAYET, à Monsieur le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 novembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Madame Martine FAYET
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale
- Monsieur le Payeur départemental,
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AVENANT N° 1 AU BAIL DU 1
ER

 JUIN 2017 POUR LA LOCATION DES LOCAUX SIS :  

102 RUE DU COMMERCE A RENAISON 

 

 

ENTRE : 

 

Madame Martine FAYET demeurant à 45 rue Stéphane Bertaud à 42370 RENAISON. 

  

  dénommé ci-après le bailleur, 

  d’une part, 

 

ET : 

 

Le Département de la Loire, domicilié 2 rue Charles de Gaulle à SAINT ETIENNE, représenté par son 

Président Monsieur Georges ZIEGLER, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de 

l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017. 

 

  dénommé ci-après le preneur, 

  d’autre part, 

 

EXPOSE : 

 

L’acte du 10 octobre 2019 a constaté la liquidation du régime matrimonial existant précédemment 

entre Monsieur Jean MAYEUX et Madame Martine FAYET. 

 

Aux termes de cet acte établi par l’office notarial MERLE et VAUDIER et transmis au Département, il a 

été notamment attribué à Mme FAYET la propriété d’un immeuble situé : 102 rue du Commerce à 

RENAISON. Madame FAYET a fait part de sa décision de consentir au transfert du bail dans les mêmes 

conditions que celles prévues dans le bail initial du 1
er

 juin 2017 conclu précédemment avec M. 

MAYEUX. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DU BAIL : 

 

Madame Martine FAYET consent au Département la continuité du bail en cours en lieu et place de 

Monsieur MAYEUX, en sa qualité de nouveau bailleur. 

   

ARTICLE 2 – PAIEMENT DU LOYER ET DES CHARGES : 

 

Le montant annuel du loyer s’élève actuellement à 6 988,95 € (six mille neuf cent quatre vingt huit 

centimes quatre vingt quinze centimes) outre 180 € de charges annuelles que le preneur s’oblige à 

payer d’avance par mandat administratif en quatre versements trimestriels. 

 

ARTICLE 3 – PRISE D’EFFET : 

 

L’avenant prendra effet à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 4 – AUTRES DISPOSITIONS : 

 

Les autres dispositions du bail restent inchangées.  
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Toutes les clauses et conditions générales du bail demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 

de contestation. 

 

 

  Fait en deux exemplaires à SAINT-ETIENNE, le  

 

 

Le Bailleur 

 

Le Preneur 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-10-238

 
 
 
 

AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION AU PROFIT DU
DÉPARTEMENT DES LOCAUX SIS : PLACE J. B. PER À SAINT-PRIEST-EN-JAREZ

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-322850-
AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
VU la convention du 20 juin 2016 relative à la mise à disposition de locaux.
 
CONSIDERANT
 
L’utilisation plus importante et régulière des locaux mis à la disposition des services sociaux
départementaux par la commune de Saint-Priest-en-Jarez sis : Place Jean-Baptiste Per, occasionnant
ainsi une augmentation de la redevance mensuelle.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Par convention du 20 juin 2016, la commune de Saint-Priest-en-Jarez a mis à la disposition du
Département, dans le bâtiment sis : Place Jean-Baptiste Per, divers locaux destinés aux services sociaux
départementaux, moyennant le règlement d’un loyer mensuel de 150 €.
 
Cependant, en raison d’une augmentation significative de l’activité du service social et de la mise en
place de permanences de la Protection Maternelle et Infantile, ces locaux seront désormais utilisés de
manière plus importante. Aussi, compte tenu de ces éléments, la redevance réglée par le Département
pour l’occupation de ces locaux qui s’élevait précédemment à 150 € par mois s’élèvera désormais à
250 € à compter du 15 novembre 2019.
 
Un avenant à la convention précitée règlera les relations entre la commune de Saint-Priest-en-Jarez et
le Département de la Loire.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
La commune de Saint-Priest-en-Jarez représentée par son maire en exercice Monsieur Jean-Michel
PAUZE.
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ARTICLE 3  -  NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la commune de Saint-Priest-en-Jarez.
 
ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la commune de Saint-Priest-en-Jarez, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03
 
ARTICLE 5  -  EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé
à Monsieur le Préfet, à la commune de Saint-Priest-en-Jarez, à Monsieur le Payeur départemental et
publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 novembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général Adjoint :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La commune de Saint-Priest-en-Jarez représentée par son maire en exercice M. Jean-Michel PAUZE
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale
- Monsieur le Payeur départemental,
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AVENANT N° 1 A LA  CONVENTION POUR LA MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

SIS : PLACE JEAN-BAPTISTE PER A SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

  

La commune de SAINT-PRIEST-EN-JAREZ représentée par son maire en exercice, Monsieur Jean-

Michel PAUZE. 

 

D’une part, 

 

 

ET : 

 

Le DEPARTEMENT DE LA LOIRE, Hôtel du Département, 2 Rue Charles De Gaulle à SAINT ETIENNE 

42022 (Loire), représenté par son Président Monsieur Georges ZIEGLER, dûment habilité à l’effet 

des présentes par délibération de l’Assemblée Départementale du 16 Octobre 2017. 

 

D’autre part, 

 

 

EXPOSE : 

 

Par convention du 20 juin 2016, la commune de Saint-Priest-en-Jarez a mis à la disposition du 

Département, dans le bâtiment sis : Place Jean-Baptiste Per, divers locaux destinés aux services 

sociaux départementaux. 

 

Le bureau de l’assistante sociale était jusqu’à présent utilisé de manière régulière. Le 2
ème

 bureau 

était occupé par la conseillère en économie sociale et familiale, la Direction de l’Insertion et de 

l’Emploi de manière ponctuelle. Or, compte tenu d’une augmentation significative de l’activité du 

service social et de la mise en place de permanences de la Protection Maternelle et Infantile sur 

cette commune, ces locaux, à savoir deux bureaux, une salle d’attente et des sanitaires seront 

désormais utilisés de manière plus régulière. 

 

Le présent avenant a pour objet de modifier les articles suivants de la convention de mise à 

disposition des locaux signée le 20 juin 2016. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – DESTINATION : 

 

Le contenu de l’article 1 de la convention est remplacé par le suivant : 

 

Les locaux sont mis à disposition des services du Département du lundi au vendredi de 8 h 30 à 

17 h 30. 

 

La salle de l’Atelier étant régulièrement louée le samedi par des particuliers, la commune peut les 

autoriser à préparer la salle le vendredi après-midi durant la présence des travailleurs sociaux.  

 

ARTICLE 2 – INDEMNITE D’OCCUPATION : 
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L’article 3 de la convention initiale relatif à l’indemnité d’occupation est remplacé par le contenu 

suivant : 

 
La redevance mensuelle payée par le Département pour l’occupation des locaux est fixée à 250 €. 

 

Cette redevance comprend les frais de consommation d’eau, d’électricité et de nettoyage. 

 

ARTICLE 3 – PRISE D’EFFET :  

 

Le présent avenant n° 1 prendra effet  à compter du 15 novembre 2019.  

 

ARTICLE 4  – AUTRES DISPOSITIONS : 

 

Les autres dispositions de la convention restent inchangées.  

 

Toutes les clauses et conditions générales de la convention demeurent applicables tant qu’elles 

ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles 

prévalent en cas de contestation. 

 

 

 

Fait en double exemplaire, à SAINT-ETIENNE, le  

 

 

Le Président du Département Le Maire  
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-10-243

 
 
 
 

INDEMNISATION DU BRIS DE VITRE OCCASIONNÉ PAR UN ÉLÈVE AU
COLLÈGE "PAPIRE MASSON" À SAINT-GERMAIN-LAVAL LE 11 OCTOBRE 2019

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-323219-
AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres)
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’’indemnisation présentée par la compagnie ACM IARD.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 OBJET
 
Le Département de la Loire accepte l’indemnité de sinistre fixée à 538,57 € TTC par la compagnie ACM
IARD, assureur de Mme Laetitia SCHMIDT, parent de l’élève ayant accidentellement brisé une vitre dans
l’enceinte du collège « Papire Masson » à SAINT-GERMAIN-LAVAL, le 11 octobre 2019.
 
Cette indemnisation correspond au coût du changement de la vitre cassée.
 
 
ARTICLE 2 PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
ARTICLE 3 VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa publication,
auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
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ARTICLE 4 EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé
à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 novembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- GRAS SAVOYE – mandataire du groupement SMACL/GRAS SAVOYE
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2019-10-236

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DU COMITÉ TECHNIQUE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-322631-
AR-1-1
 
 
 
 
 
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques paritaires des Collectivités
Territoriales et de leurs établissements publics ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité au Comité Technique ;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales en Comité Technique du 6 décembre 2018 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département;
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2019 portant composition du Comité Technique ;
 
Vu la démission de M. Florent TACHET, (courrier du 19 septembre 2019) titulaire ; de Monsieur Yohann
LOUIS, de Mesdames Karima KERZAZI, Isabelle BLACHON et Nathalie CABUT et de Monsieur Jean
Marc BEYSSAC.
 
 
 
Sur proposition du Directeur général des services ;
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ARRETE
 
 
Article 1er : Le Comité Technique est ainsi constitué :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Madame Michèle MARAS
Monsieur Pierre VERICEL
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Monsieur Paul CELLE
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Valérie PEYSSELON
Monsieur Joseph FERRARA
Madame Nadia SEMACHE
Madame Marie-Michèle VIALLETON

 
 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Madame Régine PONCET (CFDT)
Monsieur Albéric PEYRE (CFDT)
Monsieur Christian BENOIT (CFDT)
Monsieur Laurent DOLS (CFE-CGC)
Monsieur Kamel HADJ-RABAH (CGT)
Madame Myriam DAHMANI (CGT)
Madame Mireille POCHELON (SUD CT 42)
Madame Françoise MINTRONE (SUD CT 42)
Monsieur Eric CHORETIER (UNSA)

Madame BERTUCAT Séverine (CFDT)
Madame Martine GRANGER (CFDT)
Madame Farida MOUSSAOUI (CFDT)
Madame Michèle MORVANT (CFE-CGC)
Monsieur Damien BONNEVILLE (CGT)
Madame Zorah CHALABI (CGT)
Monsieur Olivier JEANJEAN (SUD CT 42)
Madame Marie José AGACINSKI (SUD CT 42)
Madame Sandra GARCIA (UNSA)

 
 
Article 2 : Le Comité Technique est présidé par Madame Michèle MARAS.
 
 
Article 3 : Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé
à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 novembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Copie adressée :
 

- A chaque agent élu
- À chaque Conseiller départemental désigné
- RAA
- DGS
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-07-209

 
 
 
 

TRANSFORMATION DE LA CRÈCHE "LES P'TITS MIKEYS" - RIORGES 
 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-319003-
AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des

enfants de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande de modification des horaires, du 9 juillet 2019, faite par l’association « Les P’tits Mikeys »

située – Résidence Fraternité – 111 rue Elise Gervais – 42150 RIORGES ;
 

- l’arrêté PMI n° 2017-10-260 du 27 décembre 2017 relatif au changement de direction ;
 

- l’avis du médecin de PMI du territoire de Roanne du 18 juillet 2019, notamment en ce qui concerne
le changement d’horaires ;

 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n°2017-10-260 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : L’association crèche « Les P’tits Mikeys » est autorisée à faire fonctionner un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé crèche « Les P’tits Mikeys ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 

§
ADRESSE

CRECHE « LES P’TITS MIKEYS »
111 RUE ELISE GERVAIS

42153 RIORGES
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 20 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.

 
-  Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être

accueillis jusqu’à 6 ans.
 
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 18 heures 30.

 
§

PERSONNEL :
 

- Direction :
 

Madame Laëtitia DUMONT, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à
raison de 17 heures hebdomadaires.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de PMI du territoire
de Roanne.
 
Article 6 : L’association « Les P’tits Mikeys », M. le Directeur Général des Services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
légalité et notifié à M. le Maire de Riorges à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 novembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
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Solange BERLIER
 
COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune de Riorges,

- L’association crèche « Les P’tits Mikeys »,

- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- Recueil des Actes Administratifs du Département. 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2019-10-225

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT POUVOIR DE REPRÉSENTATION
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-320465-
AR-1-1
 
 
VU
 
- l’article L. 3221-10, L. 3221-10-1 et L. 3221-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- les articles 411 et suivants du Code de Procédure civile,
 
- l’article L.132-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles,
 
- l’article 205 du Code Civil,
 
- la délibération du Département du 16 octobre 2017, relative à l’élection de Monsieur Georges ZIEGLER,
comme Président du Département de la Loire,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
Georges ZIEGLER d’intenter au nom du Département les actions en justice ou les défendre dans les
actions intentées contre lui pour tout contentieux l’intéressant et devant toutes les juridictions,
 
 
 

ARRETE
 
 
ARTICLE 1 :
 
Monsieur Georges ZIEGLER, Président du Département, donne pouvoir, à titre permanent, à Madame
Djamila MOUHLI, chargée du contentieux de l’aide sociale au sein de la Cellule Ressources
Administratives et Contentieuses - Direction Administrative et Financière du Pôle Vie Sociale, pour
représenter, en ses lieu et place, le Département de la Loire, lors des audiences devant le POLE SOCIAL
– Contentieux Général et Technique de la Sécurité Sociale et Contentieux de l’Admission à l’Aide Sociale
du TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE de ROANNE.
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ARTICLE 2 :
 
Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03.
 
 
 
ARTICLE 3 :
 
Monsieur le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé
à Monsieur le Préfet, affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 novembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
 

243



3
 

 

Madame Djamila MOUHLI
Monsieur le Directeur Général des Services,
Monsieur le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-07-211

 
 
 
 

CHANGEMENT DE REFERENT TECHNIQUE DE TROIS
ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE MOINS
DE 6 ANS GERES PAR L'ASSOCIATION "BEBE ET COMPAGNIE"

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-319051-
AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des

enfants de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande de changement de référent technique des trois micro-crèches gérées par l’association

« Bébé et Compagnie » située 5 rue de la Rive à Saint-Chamond ;
 

- l’arrêté PMI n° 2018-07-176 du 3 octobre 2018 relatif à la nomination d’une directrice ;
 

- L’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 4 juillet 2019
notamment en ce qui concerne la nomination d’un référent technique ;

 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2018-07-176 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : L’association « Bébé et Compagnie » est autorisée à faire fonctionner trois établissements
d’accueil destinés à accueillir des enfants de moins de 6 ans de type micro-crèche.
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Article 3 : Le fonctionnement de ces structures est autorisé dans les conditions suivantes :
 

§
ADRESSE

§
 

MICRO-CRECHE « BEBE ET COMPAGNIE »
185 Chemin de Vitty

42800  CHATEAUNEUF
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 10 places pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.

 
§

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 

- Du lundi au vendredi de 7h à 18 h30.
 
 

____________________
 
 

§
ADRESSE
 

MICRO-CRECHE « BEBE ET COMPAGNIE »
5 rue de la Rive

42400 SAINT CHAMOND
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 10 places pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.

 
§

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 

- Du lundi au vendredi de 7h à 19h.
 

____________________
 
 

§
ADRESSE
 

MICRO-CRECHE «LA CLE DES CHAMPS»
2 bis rue du Frère François
42131 LA VALLA EN GIER

 
§

CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 

- 10 places pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7h à 18h30.

 
§

PERSONNEL DES TROIS MICRO-CRECHES :
 
 
 

- Direction :
 

La direction des trois micro-crèches est assurée par Madame Laetitia FERRARI,
titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 32 heures
hebdomadaires réparties entre les trois structures.
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- Référent technique (des trois micro-crèches)°:

 
Madame Anaïs THIOLLIERE, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants
assure la référence technique à raison de 10 heures hebdomadaires dans chaque
structure.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 6 : L’association « Bébé et Compagnie », M. le Directeur Général des Services du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à Messieurs les Maires de Saint-Chamond, Châteauneuf et la Valla–en-Gier à toutes
fins utiles et publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 novembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Messieurs les Maires de Saint-Chamond, La Valla-en-Gier et Châteauneuf,

- Association « Bébé et Compagnie »,

- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- Recueil des Actes Administratifs du département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-10-230

 
 
 
 

EXTENSION DE LA CAPACITÉ D'ACCUEIL ET CHANGEMENT DE DIRECTION
DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE MOINS
DE 6 ANS DÉNOMMÉ "CRÈCHE DE LA RIVIÈRE" À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 25 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-321311-
AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande d’extension de la capacité d’accueil et du changement de direction en date du 22 mai

2019, faite par l’association du centre social de la Rivière, située 28 rue des Forges à Saint-Etienne ;
 

- l’arrêté PMI n° 2011/27 du 30 juin 2011 relatif au changement de direction ;
 
- l’avis, par délégation du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne, de la

responsable accueil petite enfance, en date du 9 octobre 2019, notamment en ce qui concerne le
l’extension de la capacité d’accueil et du changement de direction ;

 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2011/27 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : L’association du centre social de la Rivière est autorisée à faire fonctionner un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Crèche de la Rivière ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 

§
ADRESSE

CRECHE DE LA RIVIERE
28 rue des Forges

42000 SAINT-ETIENNE
 
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 24 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 4 ans.

 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être

accueillis jusqu’à 6 ans.
 
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
 

§
PERSONNEL :

 
- Direction :

 
Madame Marine SAPT, titulaire du diplôme d’infirmière, à raison de 35 heures
hebdomadaires. Une dérogation est accordée au titre du diplôme.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
Article 6 : Madame la Présidente du centre social de la Rivière, M. le Directeur Général des Services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil
des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 25 novembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
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Solange BERLIER
 
COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- Association du centre social de la Rivière,

- M. le Maire de St-Etienne,

- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-10-216

 
 
 
 

TRANSFORMATION DE CINQ ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL DE
JEUNES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS GERES PAR L'ASSOCIATON

AMICRERO (QUATRE SUR ROANNE ET UN SUR MABLY)
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-319694-
AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la demande de transformation de cinq établissements d’accueil de jeunes enfants déposée le

16 septembre 2019 par l’Association des Mini crèches Roannaises (AMIRCRERO) – rue Pavy – 42300
ROANNE ;

 
- les arrêtés PMI n° 2013/11 relatif au changement de direction, crèches Raoul Follereau, Pavy 1, Pavy

2 à ROANNE, n° 2017-07-145 relatif à l’ouverture de « L’Arc en Ciel » à Roanne ; n° 2019-04-121
relatif à la réduction de la capacité d’accueil de la crèche de Mably ;

 
- l’avis du médecin départemental de PMI, notamment en ce qui concerne la transformation des cinq

établissements d’accueil ;
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : Les arrêtés PMI n° 2013/11 ,2017-07-145, 2019-04-121 susvisés sont abrogés et remplacés
par les dispositions du présent arrêté.
 
Article 2 : L’association AMICRERO est autorisée à faire fonctionner à partir du 1er octobre 2019 cinq
établissements d’accueil destinés à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommés « L’Arc en
Ciel », « Les P tis Tourbillons », « Les Pieds dans l’Ô 1 », « Les Pieds dans l’Ô 2 » à Roanne et « La
Ronde des Câlins » à Mably.
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Article 3 : Le fonctionnement de ces structures est autorisé dans les conditions suivantes :
 

§
ADRESSE
 

MULTI ACCUEIL «  L’ARC EN CIEL » 
18 PLACE BERTELOT

42300 ROANNE
 
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 33 places en accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans, dont

3 places à vocation d’insertion professionnelle.
Accueil en surnombre est autorisé à raison d’une place.
 

-  Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être
accueillis jusqu’à 6 ans.

 
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
§

PERSONNEL :
 

- Direction :
 

Madame Virginie CAPITAN, titulaire du diplôme d’infirmière puéricultrice à raison de
21 heures de temps de direction.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
--------------------

 
§

ADRESSE
 

CRECHE « LES P’TITS TOURBILLONS »
9 BIS RUE RAOUL FOLLEREAU

42300 ROANNE
 
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 22 places en accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.

 
-  Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être

accueillis jusqu’à 6 ans.
 
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
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§
PERSONNEL :

 
- Direction :

 
Madame Laëtitia RIVOLLIER, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à
raison de 10 heures de temps de direction jusqu’au 31/12/2020 puis de 15 heures.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
--------------------

 
§

ADRESSE
 

CRECHE « LES PIEDS DANS L’Ô 1 » 
RUE PAVY

42300 ROANNE
 
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 16 places en accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.

 
-  Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être

accueillis jusqu’à 6 ans.
 
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
 

§
ADRESSE
 

CRECHE « LES PIEDS DANS L’Ô 2 »
RUE PAVY

42300 ROANNE
 
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 16 places en accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.

 
-  Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être

accueillis jusqu’à 6 ans.
 
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
 

§
ADRESSE

 
CRECHE « LA RONDE DES CALINS » 

RUE DU GUISE
42300 MABLY
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§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 12 places en accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans de 7 h30

à 8h30 et de 17h30 à 18 h 30.
 

- 18 places en accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans de 8 h30
à 17h30.
 

-  Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être
accueillis jusqu’à 6 ans.

 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
§

PERSONNEL :
 

- Direction :
 

La Direction de ces trois établissements est confiée à Madame Caroline JAGNEAUX,
titulaire du diplôme d’infirmière puéricultrice à raison de :
 
- 7 heures de direction pour « Les Pieds dans l’Ô 1 »,
- 7 heures de direction pour « Les Pieds dans l’Ô 2 »,
- 11 h 30 de direction pour « La Ronde des Câlins » à Mably.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
Article 4 : Missions transversales au siège social de l’association des mini crèches roannaises
(AMICRERO) – rue de Pavy – Roanne :
 

- Mme Virginie CAPITAN.......................................................... 14 heures
- Mme Caroline JAGNEAUX.....................................................   6 heures

 
Article 5 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 6 : Les établissements sont placés sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé
du territoire de Roanne.
 
Article 7 : L’association AMICRERO, le Directeur Général des Services du Département sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de légalité et notifié
à M. le Maire de Roanne, M. le Maire de Mably, M. le Président de la Communauté d’agglomération
Roannais Agglomération et à Mme la Présidente de l’Association AMICRERO à toutes fins utiles et
publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 novembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Président de la Communauté d’agglomération Roannais Agglomération,

- M. le Maire de Roanne,

- M. le Maire de Mably,

- Mme la Présidente de l’association AMICRERO,

- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2019-10-237

 
 
 
 

AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE
DE LA TOUR PHILIPPE-AUGUSTE À CHARLIEU

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 27 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-322774-
AR-1-1
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
Considérant la demande de l’association Comité d’Animation et de Valorisation de Charlieu.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
L’association Comité d’Animation et de Promotion de Charlieu organise, le samedi 7 décembre 2019,
le Téléthon à proximité de l’ancienne abbaye à Charlieu. L’association souhaite mettre en place une
écharpe géante « Téléthon » en partie haute de la tour Philippe-Auguste.
 
 
Article 2 : obligations de l’association
En raison de la fermeture au public de la tour Philippe-Auguste, le/les intervenant(s) choisi(s) par
l’association est(sont) autorisé(s) à procéder à l’installation de l’écharpe dans les conditions suivantes.
L’accès sera assuré par un agent du Département lors de la mise en place et du retrait de l’écharpe
uniquement au cours de la période d’occupation mentionnée à l’article 3. Le/les intervenant(s) chargé(s)
de poser l’écharpe s’engage(nt) à ne pas altérer l’ensemble des éléments de la tour sans perçage à
l'aide d'un étai.
 
Article 3 : modalités d’occupation
Un état des lieux sera effectué à l’entrée et à la sortie des lieux par le/les intervenant(s). Les conditions
de sécurité relatives à la pose et au retrait de cette écharpe relèvent de l’entière responsabilité de
l’association ainsi que du/des intervenant(s) qu’elle aura choisi(s). À cet égard, cet/ces intervenant(s)
s’engage(nt) à respecter les obligations réglementaires afférentes à cette intervention. La poulie et la
cordelette, permettant à l’écharpe d’être haussée au fur et à mesure des promesses de don, seront fixées
en partie haute de la tour à compter du vendredi 6 décembre 2019 jusqu’au lundi 9 décembre 2019.
L’accès sera donné à la tour le vendredi 6 décembre de 9h à 10h et le lundi 9 décembre de 9h à 10h.
 
Article 4 : assurances
L’association et l’intervenant qu’elle aura choisi pour effectuer la pose et le retrait devront obligatoirement
avoir souscrit au préalable à une assurance couvrant les risques inhérents à cette mission.
 
Article 5 : notification
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Le présent arrêté sera notifié au Président de l’association Comité d’Animation et de Promotion de
Charlieu.
 
Article 6 : délais et voies de recours
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à
l'association comité d'animation et de valorisation de Charlieu ou de sa publication pour les tiers auprès
du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03
 
Article 7 : exécution
M. le Directeur général des services et M. le Directeur général adjoint en charge du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement au Département, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 novembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur général adjoint en charge du Pôle Attractivité, Animation territoriale et
Enseignement au Département,

- M. le Préfet pour contrôle de légalité,

- Secrétariat général pour insertion au Recueil des actes administratifs,

- M. le Maire de la Commune de Charlieu,

- M. le Président de l’association Comité d’Animation et de Valorisation de Charlieu,

- Médiateurs de l’ancienne abbaye bénédictine à Charlieu.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Archives
Départementales
 
Nos Réf :
AR-2019-10-228

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE LA DRAC POUR PERMETTRE
LA RESTAURATION ET LA NUMÉRISATION D'ARCHIVES DES

REGISTRES DES BUREAUX DE LA CONSERVATION DES HYPOTHÈQUES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 22 novembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20191001-320939-
AR-1-1
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 16 (demande
auprès de l’État de l’attribution de subvention),
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du
département pour demander à l’État l’attribution de subvention sans limite de montant,
 
 
CONSIDÉRANT
 
Les travaux de restauration et de numérisation des registres des bureaux de la Conservation des
hypothèques de Montbrison, Roanne et Saint-Etienne sont nécessaires.
En effet, ils permettront de faciliter les recherches administratives et améliorer la conservation des
originaux en arrêtant la communication des registres en salle de lecture.
Ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés par la Direction Régionale des Affaires Culturelles
Auvergne Rhône-Alpes.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :  Objet
 
Le présent arrêté a pour objet de solliciter une subvention auprès de la DRAC AUVERGNE RHONE
ALPES pour la restauration et la numérisation de certains registres des bureaux de la Conservation des
hypothèques de Montbrison, Roanne et Saint Etienne.
 
L’ensemble de ces fonds sont conservés aux Archives départementales de la Loire.
 
Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 50 000 € TTC et le montant de la subvention sollicitée
à 10 000 €.
 
Ces travaux permettront la consultation de ces registres en salle de lecture et sur internet.
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Article 2 : Exécution et publication
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
Article 3 : Voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès de
sa publication auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin 69433 Lyon cedex 03.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 novembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint en charge du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Payeur Départemental,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- RAA
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